
1. -A. ses 20~2hn,, 2094kme, ?095ème, 209Gème, 2097he et 2090ème séances tenues 
entre le 31 octobre et le 13 novembre 1972, le Conseil de S&urit8 a exp,&?6 mon 
rnnmort --JrcsentZ! conforrhent au yaracranhe 7 de la r&olution 435 (1973) relative 5, 
la situation en Parflibie (5/12903). 

2. II sa, 20$X che si.(ance, le 13 novembre 1978, le Conseil de shurité a ado?Z;g la 
r&solution 4.33 (197(3), dont le texte est libelle comme suit : 

"Le Conseil de nEcurit5, 

Xr?îwlant se-, résolutions 385 (197(S), 431 (197C), 432 (1978) et 435 (1978 

Avant e::aminé le ra.s>;,ort nrGsent6 VaY le Secretaire ~SMXW,~ en exkution 
du pxraflra.y!ie 7 de la &solutkn !!-35 (1973) (5/12903), 

Prenant acte des coïwunicaticns Tertinentes 8dressCes au Secr&aire 
rf5nêral et au PrFsident du Conseil de sikurit6 (S/E900 et S/l2902), 

O:yant entrndu et exalniné la d<~cl~aration du Pr6siden-t du Conseil des 
l'Ta.tionk TJnies -3oUr la Ikmihie, 

Prenant acte ~I~n1erwn-t de la communication dat6e du 23 octobre 1978, 
adressi;e c1u RecrGtaire n:;"&ral nar le Président de la Sou-IA T?est Africa 
Pco-r\le's Or:.nnization (SWA?P) (S/121113), 

?h.ffirmant la resT,onsabilitG juridique de l'Organisation des ktions 
Unies'-? l'@ard de la P1amibi.e aSnsi oue le fait qu'elle continue d'avoir ‘our 
rmnd.at d'n.yk7')liquer la rGsolutlon 31>5 (3-976) du Conseil de shwrité, en -gxrti- 
culicr l'or~anisetion d'6lections libres en Fhmibie sous 1~ suyervlsion et le 
contrôle de lPOrzanisation des lilations IJnirs, 

Ri-:it&nnt l'opinion que toute mesure unilatêrale wise nar l'Qhinis- 
tration illljale en Yamibrte en relation avec le nrocesius Slectoral, Y compis 
1'Gtablissement unilatéral de listes Glectorales ou le transfert du 13ouvoir, en 
violation des r6solutions suswentionnhs du Conseil de sCcurit6 et de la prkente 
rGsolution est nulle et non avenue, 

Cravep3xt TW;YYXCU~~ par la dGcis-i.on du Gouvernement sud-africain de 
yroc&der Z, des Elections ünilathales en Iqamibie en violation manifeste des 
Gsolutions 335 (1376) et 435 (1970) du Conseil de sGcurit5, 
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1. Condamne la décision du Gouvernement sud-africain de procéder unilaté- 
ralement :i la tenue d'élections dans le Territoire du 1~ au 8 décembre 1978 en 
violation des résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de securit6; 

2. Considere que cette décision constitue un défi manifeste 2 l'organi--- 
sation des Nations Unies et, en Tarticulier, à l'autorité du Conseil de 
skurité; 

3. D'cclare que ces Clections et leurs résultats sont nuls et non avenus 
et qu'aucune reconnaissance ne sera accordée ni par l'Organisation des Nations 
Unies ni par aucun Etat i,iembre 5 aucun représentant ou organe établi par ce 
processus; 

4. Demande ?, l'Afrique du Sud d'annuler immédiatement les élections 
qu'elle se ~ronose de tenir en mamibie en d&cembre 1978; 

5. Exige une fois encore que l'Afrique du Sud coop&e avec le Conseil de 
S&urit6 et le Secr6taire &r&al 2 l'application de ses résolutions 
385 (1~7’61, 431 (1973) et 435 (l-978); 

6. Avertit l'Afrique du Sud que, si elle ne le faisait pas, le Conseil de 
sécurité serait obli(rP,& de se réunir immédiatement pour engager des actions 
anprol?ri6es en vertu de la Charte des Nations Unies, y compris son Chapitre VII, 
afin d'assurer l'observation par l'Afrique du Sud des r6solutions susmentionn6es; 

7. - Prie le Secr&taire g&&al de faire rapport sur les progrès 
accomplis dans l'application de la présente résolution le 25 novembre 1978 
au plus tard." 

3. Le Tri%ent rapport est presenté conformément au paragaphe 7 de la résolution 
ci-dessus, 

Communications avec le Gouvernement sud-africain 

4. Aussitôt anrès l'adoption par le Conseil de S&urit6 de la résolution 439, j'en 
ai communiqué le texte au Gouvernement sud-africain, Lors de réunions ult&ieures 
avec le représentant permanent adjoint de l'Afrique du Sud, j'ai aoulign6 la nécessité 
d'entretiens avec le Eiinistre des affaires &ran&es de l'Afrique du Sud au sujet de 
nueetions li6es au rapport que je devais soumettre le 25 novembre au Conseil de 
s&urité. Le représentant permanent adjoint m'a fait savoir que le Ministre des 
affaires 6trangères de l'Afrique du Sud ne nourrait se rendre 8 New York avant le 
26 novembre, et que les entretiens pourraient commencer le 27. J'ai de nouveau 
attiré l'attention du représentant permanent adjoint sur la date limite du 
25 novembre fix6e your la nr6sentation de mon rapport. 
une date plus raFproch6e pour les 

En même temps, j'ai su,?g&é 
entretiens avec le rlinistre des affaires 

Ëtrank'es ou, à défaut, avec un haut fonctionnaire du Gouvernement sud-africain, 
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5. Comme suite à cette suggestion, j' ai reçu du Ministre des affaires &rangères 
un message aux termes duquel il acceptait d'envoyer à New York M. B. 6. Fourie, 
secrktaire aux affaires &angères de l'Afrique du Sud, qui serait disponible pour 
ces entretiens le 24 novembre. Après de nouvelles consultations, j'ai é-t& informe" 
que, eu e'gard à la date limite fix6e pour la prdsentation de mon rapport au 
Conseil de s&urité, le Secrétaire aux affaires &rangères arriverait à New York 
dans l'après-midi du 23 novembre et que les entretiens pourraient commencer 
aussitst. 

6. A ce sujet, il serait peut-@tre utile de noter ici que lors des contacts que 
j'ai eus avec le Gouvernement sud-africain, le ministre des affaires étrangares, 
M. Botha, a clairement indiqug qu'il serait impossible de rksîudre définitivement 
tous les problèmes en suspens lors des entretiens à New York, Il a toutefois 
soulignd que lors des entretiens que j'aurais avec eux, tant le Secrétaire aux 
affaires &rsng&res que lui-même feraient tout leur possible pour clarifier les 
points les plus importants qui int6ressen-t le Conseil de sgcurité. 

Réunions avec le Sec&taire aux affaires &ra@res de l'Afrique du Sud 

7. J'ai eu des entretiens à New York avec le Secrétaire aux affaires 'étrangères 
de l'Afrique du Sud, comme prévu, les 23 et 24 novembre. 

8. Lors de nos r&nions, j' ai appelé en particulier l'attention du Secrétaire 
aux affaires étrangères sur les paragraphes 4 et 5 de la r&olution 439 (1978) dans 
laquelle le Conseil de sécurité demandait à son gouvernement d'annuler imm6diatement 
les glections qu'il se proposait de tenir en Namibie en décembre 1978, et exigeait 
une fois encore que l'Afrique du Sud coopère avec le Conseil de sécurité et le 
Sec&taire g&&ral à l'application des résolutions 385 (1976), 431 (1978) 
et h35 (1978). J'ai informe' le Secrétaire aux affaires étrangères qu'en prenant 
l'initiative de ces entretiens, mon intention ktait d'abord de connai'tre les 
&actions de son gouvernement sur ces points essentiels et de lui demander de 
coop%rer à l'application des decisions du Conseil ae sécurit6 sur la question de 
Namibie. 

9. Je l'ai en outre informé que, eu égard à l'inquiétude suscite)e par mon rapport 
LW2827), notamment chez le Gouvernement sud-africain, j'avais publi.6 une 
déclaration explicative (S/12869) où les inquigtudes exprimées 6taient prises en 
considération, J'ai fait ressortir que mon rapport était dans l'esprit de la 
proposition de règlement de la question namibienne (~/12636) et que les cinq 
gouvernements occidentaux m'avaient assuré qu'il se situait dans le droit fil de 
leur proposition. J'ai en outre soûLign6 le fait que la r6solution 435 (19781, 
dans laquelle le Conseil de sécurité, entre autres dispositions, approuvait mon 
rapport,, donnait à tous les int&ess$s la possibilité de rggler la situation en 
Namibie de façon pacifique. J'ai dit que jlesp$rais que ma ddclaration 

/ l .  .  
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. explicative avait dégag la voie de façon que nous puissions maintenant entreprendre 
de mettre defjnitivement au point les arrangements pour la mise en oeuvre des 
propositions figurant dans mon rapport. 

10. J'ai ensuite présenté le schéma général de mon rapport, tel qu'il a été 
adopt$ par le Conseil de s&..wité. J'ai soulign6 que le rapport conservait les 
phases et 1'6chelonnement des diverses étapes du processus e'lectoral proposges dans 
les mesures suggkrées dans la proposition de règlement et dans l'annexe à ce 
document, que le calendrier envisagé dans la proposition était lié à la date de 
la mise en place du GANUPT en Namibie et que, sur la base de ce calendrier,, il serait 
opportun d'organiser les élections sept mois environ aprss le déploiement,du 
GANUF'T. Pour la mise en oeuvre des propositions figurant dans mon rapport suivant 
les indications ci-dessus, 3 'ai reconnu que l'instauration d'un cessez-le-feu 
&-tait une condition prkalable indispensable , qui pourrait être réalisee ap&s 
notification au Secrétaire gdnéral d'un cessez-le-feu convenu. J'ai rappelé que 
le document S/12636 du Conseil de s6curit6, mention& dans mon rapport, demandait 
l'arr@t complet de tous les actes d'hostilité. J'ai ggalement réaffirme' lfannexe $ 
ce document, où étaient dii'crites les dispositions concernant la cessation de tous 
les actes dfhosti.lit6, les arrangements militaires relatifs au GANUPT, le retrait 
des forces sud-africaines et les arrangements relatifs 'a d'autres forces organisges 
en Namibie ainsi qu'aux forces de la SWAPO, 

11. Dans le cadre des décisions pertinentes du Conseil de skurit6, que j'ai 
pr&en-&es au Secrétaire aux affaires étrsnge'res d'Afrique du Sud, j'ai demandé & 
celui-ci des éclaircissements sur la position de son gouvernement au sujet des 
points supplémentaires suivants : 

a) Paragraphe 5 de la r&olution 435 (1978) et paragraphe 5 de la 
résolution 439 (1978) du Conseil de sgcuritk; 

b) Début des activit& du GANUPT en Namibie au ler janvier 1979, date que 
j'avais proposde au Sec&taire aux affaires étrangkes au cours de nos entretiens; 

4 Eu égard '1 l'alinéa b) ci-dessus, accord entre le Gouvernement 
sud-africain et l'Organisation des Nations Unies pour fixer des dates provisoires 
pour les diverses étapes et mesures prévues dans le calendrier joint en annexe 
au document S/l2636; 

a) Compte tenu de ce qui pr&de, d&ermination d'une date provisoire pour 
les 6lections , qui auraient lieu sept mois environ après la mise en place du GAJ.Q’W’ 
en Namibie; 

e> Compte tenu de ma dgclaration explicative au Conseil de s&urité, 
confirmation du fait que les inquiétudes de 1Qfriqm du Sud au sujet du détachement 
de police civile de l'Organisation des Nations Unies &aient maintenant apaisées; 

f) Conclusion, avant la mise en place du GANUPT en Namibie, d'un accord 
entre l’0rgab3atiOn des Nations Unies et le Gouvernement sud-africain relatif au 
statut du GANUPT en Namibie; 
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d Arrangements pratiques que devraient prendre l'Afrique du Sud et 
la SWAPO en vue d'un cessez-le-feu, chaque partie me soumettant un engagement e)crit 
de cesser tout acte d'hostilité, ce qui serait conforme à la proposition de 
rsglement, ltentrée en vigueur correspondant au moment où le r!A WPT commencerait 
ses activit& 'a une date fixée. Ces procédures seraient mises au point dans le 
d&ail ap&s que l'Afrique du Sud aurait accept6 la r&olution 435 (1978); 

12. J'ai informg le Sec&taire aux affaires étrangères que ces points précis 
revêtaient au stade actuel une importance particulière pour le Conseil de s&uritd 
compte tenu de sa rdsolution 439 (1978). 

R6actions'du Sec&taire aux affaires &ran&?res 

13. Le Secrétaire aux affaires étrangères a &Pondu que le Gouvernement sud-africain 
avait offert au Conseil de sécurité de coopérer, en acceptant et en négociant 
la proposition de règlement (~/12636) sur la base de la résolution 385; il avait 
par ailleurs coopérg $ l'application de la &solution 431 du Conseil de sgcurité 
durant la visite que mon Repr&entant spgcial avait faite en Namibie, durant le 
mois d'aoQt, pour pro&der à une enquete en vue de la mise en oeuvre de la propo- 
sition de rsglement. Peur ce qui était de coopérer à l'application de la 
r'&olution 435, il a d'eclaré que l'écart entre la position du Conseil de s6curit6 
et celle de son gouvernement avait &d réduit grâce aux entretiens ultérieurs; les 
questions en suspens pourraient être r&olues gr$ce aux consultations envisage'es 
dans la déclaration commune publiée $ l'issue des entretiens de Pretoria 
(S/12902, Annexe I). Il a ajout6 que la sincdrite' de 1'AfYriqus du Sud à ce sujet 
&ait illustrée par le fait que le Ministre des affaires étrangères de l'Afrique 
du Sud avait acceptg de venir à New York le 2'7 novembre, pour des entretiens. A ce 
propos, le Sec&taire aux affaires &rangères a ggalement fait réfe'rence au fait 
qu'il était lui-même venu a New York plus tôt pour des entretiens avec le 
Secrétaire g&&al. Il a déclare' que le Gouvernement sud-africain était prêt 3 
coopdrer en vue de l'application de la résolution 435, mais qu'il restait quelques 
points sur lesquels un accord devait encore se faire, 'a savoir, la détermination 
d'une date fixe pour les élections, comme stipule' par l'Afrique du Sud, ainsi que 
de nouvelles consultations sur la composition et l'importance de 1'6ldment militaire 
du GANUPT. La date du dgploiement du GANUPT dépendrait des dgcisions prises sur 
ces points. 

14. A propos de la question de la détermination d'une date pour les $lections, 
sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies, le 
Sec&taire aux affaires étrangères s'est r$f'e& aux paragraphes 3 et 4 de la 
Dgclaration commune de Pretoria, dans laquelle il était demande' que 1'Administrateur 
ge'n&al et le Représentant spécial du Sec?&taire g&éral procèdent 2 de nouvelles 
consultations à Windhoek. 11 a re'affirmé par ailleurs la position de son 
gouvernement, selon laquelle il convenait de fixer une date ferme pour les dlections, 
plut8t qu'une date provisoire (S/l2900, Annexe III). Il a souligné qu'une fois 
cette date fixée, aucune partie ne devrait pouvoir retarder 1'6lection. Il faudrait 
alors s'en tenir à cette date , que les hostilitgs aient cesse ou non et que les 
troupes sud-africaines aient ou non éte' r6duites en cons6quence. 

/ ..* 
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15. Le Sec&taire aux affaires &rangères a confirm6 que, même si le Gouvernement 
sud-africain considérait que le nombre de fonctionnaires civils proposés pour 
contrôler les forces de police etait excessif, la déclaration explicative du 
Secrétaire g&&al avait dissipé ses inquiétudes quant au caractère et au rôle de 
la police de l'Organisation des Nations Unies. Les effectifs exacts poLlTraj.ent; 
être d&ermin(es par le Représentant sp&ial du Sec&taire g6n6ral et 1'Administratew 
g&&al, sur le terrain. 

16, Il a ggalement d&laré que des progrès importants avaient et6 réalisés au sujet 
du projet d'accord proposé quant au statut du GANUPT. si tOUtef0i.S Un petit nombre 
de questions n'avaient pu encore @tre d6finitivement rksolues entre le Gouvernement 
sud-africain et l'organisation des Nations Unies au sujet de cet accord, ce problème 
ne semblait pas insurmontable si les deux parties faisaient preuve de bonne 
volonté. 

17. Le Sec&taire aux affaires 6trangères a réaffirm6 la position de son gouver- 
nement au sujet d'un cessez-le-feu (S/l2854) et a ajout6 que la r'eduction des 
troupes sud-africaines en Namibie ne commencerait que lorsqu'un arrêt général des 
hostilit'es aurait effectivement été obtenu. 

18, Fn rgponse à des questions'posées précédemment par le Secrétaire g&&ral au 
sujet des élections de decembre, y compris la demande de leur annulation immédiate, 
le Secrétaire aux affaires étrangères a réaffirmé que les élections auraient lieu, 
comme pr&u par son gouvernement et annonce par le Premier Ministre de l'époque 
(~/12853, Annexe). Les résultats des Elections indiqueront si les représentants 
élus représentent la population du Sud-Ouest africain. Il incombait au Secrétaire 
g&éral et aux cinq gouvernementaux occidentaux de dgcider si, après les &ections 
de décembre, ils souhaitaient continuer de négocier avec le Gouvernement 
sud-africain. L'Afrique du Sud n'avait jamais sugg/erk qu'ils devraient interrompre 
ces négociations. En réponse 't ma question, le Secrétaire aux affaires 6trangères 
a confirmg que les élections qui devaient avoir lieu sous la supervision et le 
contr6le de lrOrganisation des Nations Unies serviraient à e'lire, comme prévu dans 
la proposition de règlement, une assemblée constituade, 

19. J'ai fait remarquer au Secrétaire aux affaires étrangères qu'il existait nombre 
de points importants liks aux questions énumérées au paragraphe 11 ci-dessus sur 
lesquels le Conseil de sécurité souhaiterait certainement des réponses plus pr6Cissse 

20. Je souhaite informer le Conseil que j'aurai un entretien avec le Ministre des 
affaires 6trangères de l'Afrique du Sud le lundi 27 novembre. Je ne manquerai pas 
d'informer imm&%atement le Conseil des r&ultats d.e cet entretien. 

--m-s 


